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Parce que nous voulons offrir 
les meilleurs services 

Le présent document, intitulé  : Code d'éthique et Charte des 
droits  des résidents  a ®t® conu ¨ lõintention des r®sidents du 
Centre dõh®bergement du Bois® et de son personnel. Ce 
document  sõappuie sur la mission, la philosophie 
dõintervention et sur les valeurs privil®gi®es par notre 
établissement. Il énonce les droits des résidents et précise, 
sous la forme dõengagements, la conduite attendue de la part  
de lõensemble des personnes ïuvrant dans le centre. Ces 
engagements doivent se traduire au  quotidien dans la relation 
entre le personnel et les résidents, ainsi que dans les services 
offerts par notre établissement.  

Le document précise également les responsabilités du 
résident. Nous reconnaissons , en effet, que le résident est un 
citoy en à part entière et nous croyons que celui -ci doit 
assumer ses obligations dans la mesure de ses capacités . 

Le Code d'éthique et la Charte des droits des résidents  répond  
aux exigences de lõarticle 233 de la Loi sur la sant® et les 
services sociau x (LSSS, L.R.Q., Chapitre S4.2).  

Sa raison dõ°tre 
 
Affirmer les valeurs qui doivent guider les actions des 
différents intervenants.  
 
Promouvoir les droits des résidents . 
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Sensibiliser les personnes ïuvrant dans le centre  aux 
pratiques et aux conduites atten dues  dans lõexercice de leurs 
tâches . 
 
Assurer une meilleure garantie du  respect des droits des 
résidents.  
 
Assurer la qualité des services et du milieu dans lequel ils sont 
donnés.  
 
Sensibiliser les résidents  et leurs répondants  à leur s 
resp onsabilités.  
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Sa diffusion  

Le pr®sent document fait lõobjet dõune diffusion aupr¯s des 
résidents, de leurs familles ou  de leurs représentants légaux , 
des membres du personnel  des bénévoles, des stagiaires et de 
toute personne appelée à intervenir dans notr e centre.  

NOUS RESPECTONS VO S DROITS FONDAMENTAUX 
RECONNUS DANS LA LÉGISLATION QUÉBÉCOISE, 
NOTAMMENT  VOTRE  :  

1.  Droit au respect et à la dignité .  
2.  Droit à l õinformation et ¨ la confidentialité .  
3.  Droit à des soins et des services  de qualité . 
4.  Droit ¨ lõautonomie.  
5.  Droit à la liberté et vos droits individuels .  
6.  Droit ¨ lõintimit® et ¨ la vie priv®e. 
7.  Droit de vous opposer à la sollicitation . 
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LE RESPECT ET LA DIGNITÉ 
 

Vous avez droit en tout temps dõavoir des relations empreintes 

de courtoisie , de douceur et dõamabilité  avec les intervenants.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Nommer le résident par le 

nom quõil choisit et selon la 

formule qui lui convient . 

 

Utiliser le «  vous  » en tout 

temps, sauf à la demande 

expresse du résident.  

 
 
Proscrire lõutilisation de 
formul es infantilisantes  ou de 
termes  grossiers . 
 

Affirmer votre choix 

dõappellation. 

 

 

 

 

 

 

 

Dénoncer tout langage 

blessant ou choquant . 
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Vous avez le droit dõ°tre consid®r® comme une personne à part 

entière avec vo s émotions,  vos besoins, vo s désirs et vo s 

particularités . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Agir  en tout temps  avec 

douceur et discernement.  

 

 

Utiliser un vocabulaire 

respectueux et un ton discret 

avec le résident et entre 

collègues.  

 

Planifier les interventions de 

la vie quotidienne selon les 

besoins et le rythme du 

résident.  

 

Répondre aux besoins de tous 

les résidents, aptes ou 

inaptes, avec le même intérêt  

et le même respect .  

 

Privilégier en tout temps la 

réponse au résident  qui 

signal e un besoin .  

(ex. : répondre aux cloches 

dõappel) 

 

Demeurer respectueux dans 

vos rapports avec les 

intervenants et les autres 

résidents.  

Utiliser un vocabulaire 

respectueux.  
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Profiter le plus possible du 

temps passé auprès du 

résident pour communiquer 

avec lui.  

 

Créer un environnement 

favorable au repos pendant la 

sieste, la soirée et la nuit en 

tamisant la lumière, en 

diminua nt le bruit et en 

baissant le ton de la voix.  

 

Assurer une  ten ue 

vestimentaire du résident  

décente et convenable afin de 

préserver sa dignité.  

 

Utiliser  lõhumour avec 

jugement et en respectant les 

valeurs du résident.  

 

Recourir aux  contacts 

physiques et in terpersonnels  

de façon professionnelle et 

adaptée aux  besoins.  

 

Respecter la pudeur du 

résident lors des soins 

dõhygi¯ne en recouvrant son 

corps, en fermant la porte de 

sa chambre , en tirant le 

rideau  et en baissant la toile, 

s'il y a lieu.  
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Respecter le c hoix du résident 

de recevoir des soins 

dõhygi¯ne par du personnel de 

même sexe que lui, dans la 

mesure des ressources 

disponibles . 

 

Respecter les goûts 

alimentaires  du résident.  

 

Se retirer de la chambre pour 

tenir une conversation privée 

avec un collègue.  

 

 

Faire connaître votre 

préférence.  

 

 

 

 

 

Faire vo s choix et demander 

des modific ations au besoin.  
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Vous avez le droit dõ°tre protégé  contre toute forme de 

violence, dõabus, de négligence  et de harcèlement.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Proscrire toute brusquerie, 

toute menace et toute violence 

phys ique, verbale ou 

psychologique envers le 

résident.  

 

 

Exclure  tout lien  intime 

dõamiti®, amoureux ou sexuel,  

avec un  résident.  

 

Sõabstenir de raconter ses 

problèmes personnels au 

résident ou à ses proches.  

 

Transmettre à la d irection tout 

signe de né gligence ou dõabus, 

de violence physique ou 

verbale, dont serait victime un 

résident.  

 

Nõexercer aucune mesure de 

repr®sailles aupr¯s dõun 

résident . 

 

Faire pa rt ¨ lõinfirmi¯re 
responsable  ou à une personne 
en autorité de toute forme de 
violence, dõabus, dõagression, 
de harcèlement dont vous 
seriez victime ou encore 
tém oin.  
 
Respecter les autres résidents 

quelque soit leur atteinte 

mentale ou physique.  

 
Éviter toute brusquerie, toute 

menace et toute violence 

physique, verbale ou 

psychologique envers les autres 

résidents.  

 
 
 
 
 
Communiquer ¨ lõinfirmi¯re 
responsable ou à l a direction 
tout évènement  qui vous 
semble être une mesure de 
représailles.  
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Exclure toute critique ou 

reproche, ¨ lõendroit dõun 

résident dans ses interventions 

et dans ses conversations 

entre collègues . 

 

Préserver en tout temps 

lõint®grit® physique et morale 

du résident.  
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Vous avez le droit de mourir dans la dignité et le respect de vos 

volontés . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Répondre, dans la mesure du 

possible , aux dernières 

volont®s du r®sident, quõelles 

soient verbales ou écrites.  

 

Accomplir toute intervention  

auprès de la personne en 

phase terminale avec le 

maximum de délicatesse, de 

tendresse et de calme.  

 

Respecter les valeurs 

spirituelles du résident 

jusquõau dernier moment. 

 

Respecter la volonté du 

r®sident  dõ°tre r®anim® ou 

non en cas dõurgence. 

 

Respecter le programme de 

soins palliatifs.  

 

Respecter le testament 

biologique . 

Exprimer vo s attentes à 
lõ®gard des interventions 
durant les derniers moments 
de vie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exprimer vos volont®s dõ°tre 
réanimé ou non en cas 
dõurgence. 
 
 
 
 
 
Compléter un mandat en cas 
dõinaptitude et un testament 
biologique . 
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LôINFORMATION ET LA CONFIDENTIALIT£ 
 

Vous avez le droit dõ°tre inform® de lõexistence des services, des 

options et  des ressources disponibles au Centre dõh®bergement  

du Boisé et ceux offerts par la communauté . 

  

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Transmettre  lõinformation 

concernant les règles de vie et 

les activités quoti diennes du 

centre, les événements 

spéciaux , les  menus, le 

Comité des usagers , 

lõactualit®, etc.  

 

Informer le résident des soins 

et des services disponibles , et 

au besoin , le diriger vers une 

ressource externe appropriée 

en lui apportant toute 

lõassistance requise.  

 

Orienter le résident vers une 

ressource adéquate pour 

donner suite à la demande 

lorsque lõinformation nõest pas 

connue.  

Exprimer vo s préférences en 
con tribuant à la rédaction de 
votre histoire de vie.  
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Vous avez le droit dõavoir acc¯s ¨ votre  dossier et dõobtenir 

lõassistance dõun professionnel qualifi® pour vous aider ¨ 

comprendre le contenu . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Orienter le résident ou  son 

répondant vers la directrice 

des soins infirmiers  pour 

assu rer le suivi de la 

demande.  

Faire la demande dõacc¯s au 
dossier . 
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Vous avez le droit dõ°tre inform® de tout incident ou  accident 

susceptible dõentra´ner des cons®quences sur votre sant® ou 

votre bien -être . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Lõinfirmi¯re responsable 

informe le résident ou son 

représentant de tout incident 

ou accident qui le concerne 

ainsi que des mesures 

correctives.  
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Vous avez le droit dõobtenir des r®ponses ¨ vos questions et de 

transmettre des informa tions . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Donner des réponses claires 

et précises aux questions du 

résident  pour lõaider ¨ mieux 

comprendre son état de santé, 

la nature et les effets des 

traitements et des 

médicaments en respecta nt 

les limites de sa fonction.  

 

Orienter le résident ou son 

r®pondant vers lõinfirmière 

responsable pour assurer le 

suivi aux que stions qui 

relèvent du médecin.  

 

Fournir des explications 

claires et précises au résident 

lorsquõil nõest pas possible 

dõacc®der à une requête.  

 

Demander des explications 
lorsquõune information ne 
semble pas pr®cise ou quõelle 
vous paraît incomplète.  
 
Préparer vos questions en vue 
de les poser aux intervenants.  
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Vous avez le droit dõobtenir des explications pr®cises sur les 

soins proposés afin de prendre une décision éclairée . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Expliquer  clairement chaque 

intervention afin que le 

résident soit mieux préparé et 

quõil soit en mesure de donner  

ou non son accord, et de 

connaître les conséquences de 

sa décision (ex.  : examens, 

soins dõhygi¯ne, traitements, 

activités, etc.).  

 

Aviser  en tout temps  le 

résident des interventions  

projetées  avant même de le 

toucher.  

 

Poser les questions qui vous 

préoccupent.  

 

Exprimer vos décisi ons 

clairement.  
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Vous avez droit à la confidentialité . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Sõabstenir de tout 

commentaire sur le résident, 

son état de santé, ses 

comportements dans les aires 

communes et dans tout autre 

lieu à lõint®rieur et ¨ 

lõext®rieur de lõ®tablissement.  

 

 

 

 

Sõen tenir ¨ une discr®tion 

rigoureuse par rapport à tout 

renseignement concernant le 

résident ou son dossier . 

 

Remettre intact le courrier du 

résident.  

 

Demeurer discret sur les 

confidences reçues de l a part 

dõun r®sident. Certaines 

informations doivent toutefois 

être communiquées à une 

personne en autorité si elles 

Faire preuve de respect, de 

discrétion et de confidentialité 

envers les au tres résidents . 

Certaines informations , même 

reçues sous le sceau de la 

confidence,  doivent toutefois 

être communiquées à une 

personne en autorité si elles 

sont de nature à éclaircir une 

situation problématique.  

 
Éviter de poser des questions 
au personnel sur lõ®tat de 
santé des autres résidents.  
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sont de nature à éclaircir une 

situation problématique.  

 

Se tenir ¨ lõ®cart dõune 

conversation privée du 

résident et ne pas 

lõinterrompre sans raison 

valable.  

 

Échanger des informations 

pertinentes et confidentielles 

concernant un ré sident  

uniquement avec une 

personne autorisée à 

connaître et traiter ces 

informations.  
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DES SOINS ET DES SERVICES DE QUALITÉ 
 

Vous avez droit à des services de santé adéquats  et de qualité , 

dispensés de façon continue et personnalisée . 

. 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Aborder le résident avec 

respect et douceur, en le 

saluant et en lui expliquant la 

rais on de sa  présence.  

 

Se placer à la hauteur des 

yeux et face a u  résident pour 

lui parler et prendre le temps 

de sõarrêter pour lui répondre.  

 

Personnaliser sa façon d e 

communiquer avec le résident 

en prenant soin de 

sõapprocher, de hausser ou de 

baisser la voix et de bien 

articuler.  

 

 

Identifier et orienter  dans le 

temps et lõespace le r®sident 

qui le requiert (ex.  : « Bonjour, 

je suis Marie, votre préposée, 

cõest un beau lundi matiné »). 

Collaborer avec les 
intervenants . 
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Créer un climat agréable en 

offrant aide et collaboration 

mutuelle.  

 

 

Accorder un temps dõ®coute ¨ 

un résident qui en  manifeste 

le besoin.  

 

Sõattarder autant ¨ la 

communication non -verbale 

que verbale et prendre pour 

acquis que la comm unicatio n 

est toujours possible, quel  

quõen soit la forme. 

 

Faire preuve de souplesse 

dans lõaccomplissement de sa 

tâche selon les circonstances.  

 

Être observateur et créatif en 

vue dõadapter ses 

interventions aux réactions 

du résident.  

 

Assurer une qualit é de soins 

optimale en utilisant tout le 

matériel et les techniques 

disponibles.  

 

Assurer le suivi nécessaire 

pour garantir la continuité 

des interventions.  

Favoriser des rapports 
harmonieux et respectueux 
dans vos relation s avec les 
intervenants et les autres 
résidents.  
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Collaborer étroitement avec la 

famille et les bénévoles.  

 

Sõabstenir en tout temps de 

discuter et de régler un conflit 

entre employés devant le 

résident.  

 

 

Soigner son apparence , se 
vêtir convenablement  et éviter 
de se parfumer.  
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LôAUTONOMIE 

 

Vous avez droit à la reconnaissance de vos capacités  

et au respect de vos besoins.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Encourager le résident à 

actualiser son pot entiel en 

prenant le temps dõobtenir sa 

collaboration et en respectant 

son individualité, son rythme 

et ses choix.  

 

Stimuler le résident à planifier 

lui -même des activités 

compatibles avec son état et 

lui permettre de se désister à 

la dernière minute.  

 

Encourager lõimplication des 

familles au niveau du plan 

dõintervention, des soins, des 

activités de loisirs et de la vie 

quotidienne.  

 

 

 

 

Signifier vos besoins et vos 
attentes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Participer, autant que 
possible, aux rencontres 
concernant votre pl an 
dõintervention. 
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Ajuster les interventions au 

rythme du résident et 

respecter ses incapacités et 

ses déficiences.  

 

Proposer des activités dans le 

but de stimuler et de 

maintenir lõautonomie du 

résident.  

 

Laisser au résident le choix de 

sa tenue vestimentaire en le 

guidant au besoin.  

 

 

Laisser au résident le choix de 

son menu en lui expliquant le 

pourquoi de sa diète.  

 

Respecter le refus du r ésident 

de sõalimenter tout en 

documentant sa décision.  

 

Laisser au résident le choix de 

ses loisirs tout en étant un 

agent motivateur.  
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Vous avez droit de participer à toute décision pouvant affecter 

votre état de santé ou votre bien -être.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Informer le résident de 

lõexistence de lõ®quipe 

interdisciplinaire et favoriser 

sa participation active. En cas 

dõabsence du r®sident 

lõinformer du r®sultat dõune 

telle rencontre.  

 

Sõassurer du consentement 

libre et éclairé du résident 

avant de le soumettre à tout 

prélèvement, traitement ou 

toute autre intervention, sous 

r®serve des cas dõurgence. 

 

Respecter  le refus du 
résident , après sõ°tre assur® 
de sa bonne compréhension 
sur les options de soins ou de 
services proposées ainsi que 
sur les risques et 
conséquences associés à 
chacune dõentre elles. 
 

Collaborer et participe r à 
lõ®laboration de votre plan 
dõintervention en 
communiquant toutes les  
informations utiles à son 
élaboration ou à sa révision .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assurer vous dõavoir bien 
compris les risques et les 
conséquences de vos choix . 
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Vous avez le droit dõadministrer vos biens . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Signaler ¨ lõinfirmi¯re 

responsable  tout problème 

éprouvé par le résident dans 

la gestion de ses biens.  

 

 

 

Refuser tout argent, cadeau , 

legs de la part dõun résident.  

Administrer vos biens et en 

disposer librement.  

 

Exprimer votre besoin  

dõassistance si tel est le cas. 

 

 

Si vous désirez  marquer votre 

appréciation, offrez un 

présent que les membres de 

lõ®quipe pourront se partager 

entre eux.  
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LA LIBERTÉ ET LES DROITS INDIVIDUELS 
 

Vous avez le droit de porter plainte en cas dõinsatisfaction 

face aux soins et services . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Faire preuve dõ®coute face aux 

critiques formulées par le 

résident . 

 

 

Valider le besoin dõassistance 

du  résident qui désire faire 

une plainte et offrir le soutien 

approprié.  

 

Référer les plaintes à la 

Commissaire aux plaintes et à 

la qualité des services . 

Exprimer votre insatisfaction 

aux personnes 

immédiatement concernées et 

rechercher avec elles les 

solut ions.  

Demander à une personne de 

votre choix de vous 

accompagner et de vous 

assister si vous le désirez.  

 

Recourir au r®gime dõexamen 

des plaintes lorsque le 

problème perdure.  

 

Fournir toute lõinformation 

requise au traitement de la 

plainte.  
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Vous avez droit au respect de vos valeurs morales et spirituelles . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Respecter les croyances du 

résident et lui faciliter lõacc¯s 

aux services qui y sont reliés.  

Informer le résident des 

services de pastor ale offerts 

par le centre.  

Communique r vos attentes 

relatives à vo s besoins 

spirituels et religieux . 

 
Vous avez droit ¨ la libert® dõopinion, dõexpression et 

dõassociation.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Informer le résident  de 

lõexistence du comit® des 

usagers.  

 

Encourager la participation  

du résident  au comité des 

usagers ou aux activités de ce 

dernier.  

 

Favoriser la libre expression 

du résident et respecter ses 

opinions.  

 

Manifester votre  intérêt à y 

participer . 

 

 

Participer activement.  
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Respecter les sentiments 

exprimés par le résident e t 

faire preuve de tolérance face 

à des manifestations émotives 

liées à son état de santé.  

 

LôINTIMIT£ ET LA VIE PRIV£E  
 

Vous avez droit à votre intimité . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Respecter la vie intime du 

résident,  

son univers personnel, son 

besoin de recevoir de la visite en 

toute intimité et son besoin de 

solitude.  

 

Être discret  ¨ lõ®gard des faits ou 

dõinformations dont la 

divulgation pourrait porter 

atteinte à la vie privée du 

résident . 

 

Adopter une attitude positive, 

compréhensive et discrète à 

lõ®gard dõune relation amicale ou 

amoureuse du résident.  

 

£viter de sõimmiscer dans les 

affaires personnelles du résident.  

Exercer votre droit à 

lõintimité en tout respect de 

lõintimit® des autres 

résidents.  
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Vous avez le droit de pe rsonnaliser votre espace de vie.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Favoriser la personnalisation 

de la chambre en tenant 

compte des soins de sa nté à 

donner, de la sécurité, de 

lõespace disponible et de 

lõentretien m®nager requis. 

 

Faire en sorte que le résident 

puisse avoir ses effets 

personnels à sa portée et lui 

en faciliter lõutilisation. 

 

 

Manipuler avec respect et 

attention les objets des 

résidents.  

Exprimer vos goûts et vos 

priorit®s dans lõam®nagement 

de votre environnement 

immédiat dans le respect de s 

consignes indiquées dans 

votre guide dõaccueil sur le 

sujet.  
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Vous avez droit à un environnement calme, reposant,  

propre et sécuritaire . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Se préoccuper en tout temps 

de la santé, du bien -être et de 

la sécurité du résident.  

 

Adopter des comportements 

qui favorisent une 

atmosphère paisible en 

évitant le bruit . 

 

Exercer la vigilance 

appropriée afin de minimiser 

les risques dõaccidents et 

dõassurer le maintien de 

lõordre et de la propret® des 

lieux.  

Prévenir dans la mesure du 

possible toute situation 

risquée pour votre état de 

santé et votre bien -être et 

celui des autres résidents.  
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Vous avez droit au respect de votre vie privée . 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Frapper à la porte du résident 

avant dõentrer dans sa 

chambre et, selon lõ®tat du 

résident , attendre une 

r®ponse avant dõy p®n®trer. 

 

Préserver la pudeur et 

lõintimit® du r®sident lors de 

la dispensation des soins et 

des services dõhygi¯ne. 

 

Respecter la volonté du 

r®sident qui exige dõ°tre 

présent lors des travaux 

dõentretien de sa chambre. 

 

Respecter les goûts du 

résident dans la dispositi on 

des meubles et objets 

personnels, dans ses choix 

musicaux et émissions 

télévisées (ex.  : ouvrir le 

t®l®viseur ¨ lõ®mission 

préférée du résident et non à 

celle du personnel).  
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Prendre  un soin méticuleux 

des effet s personnels du 

résident et ne pas les uti liser  

à des fins personnelles (ex.  : 

le téléphone , journaux, 

revues ). 

 

Respecter lõhoraire choisi par 

le résident pour ses  activités, 

y compris les heures de lever 

et de coucher en tenant 

compte des ressources 

disponibles.  

 

Appliquer la politique sur 

lõusage du tabac . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Respecter la politique sur 

lõusage du tabac. 
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Vous avez droit à la sauvegarde de votre  dignité, de votre 

honneur  

et de votre réputation.  

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Traiter le résident sans 

aucune discrimina tion et en 

toute égalité avec la même 

attention  pour tous les 

résidents , en tenant compte 

de leurs  besoins et de 

lõorganisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Motiver le résident à 

conserver sa fierté et son 

autonomie en lõencourageant 

à exprimer ses goûts et ses 

choix.  

Traiter les membres du 

personnel sans aucune 

discrimination et en toute 

égalité.  

Exercer votre droit dõaccepter 

ou de refuser lõoffre de 

services proposée par 

lõ®tablissement en fonction 

des ressources disponibles  

tout en ayant considéré les 

conséquences de votre 

décision . 

Informer la directrice des 

soins infirmiers  des difficultés 

rencontrées en cette matière 

afin dõobtenir lõaide appropriée 

à la situation.  
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Traiter le résident souffrant 

dõincontinence avec respect et 

dignit® et mettre en ïuvre 

tous les efforts pour lui 

donner les soins requis . 

 

Faire preuve de discrétion en 

évitant de commenter dans 

tout espace commun le 

comportement dõun r®sident, 

son état de santé ou encore  

les mesures de prévention des 

infections à prendre à son 

sujet.  
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LA SOLLICITATION 
 

Vous avez le droit de refuser que vos renseignements personnels 

soient utilisés aux fins de sollicitation ou de participation à un 

sondage. 

 

ENGAGEMENTS 

DE LôINTERVENANT DU RÉSIDENT ET DE SES 
PROCHES 

Sõassurer de lõautorisation du 

résident avant de 

communiquer ses 

renseignements personnels en 

vue dõune sollicitation ou dõun 

sondage . 

Exprimer clairement vos 

choix . 

 

Notre mission  

Notre mission est dõoffrir un milieu de vie de qualit® et 

sécuritaire aux adul tes et aux personnes âgées qui ne sont 

plus en mesure de vivre à la maison, en leur fournissant une 

gamme de services intégrés de santé et de services sociaux, 

notamment des services dõ®valuation, de traitement, de 

r®adaptation, dõaccompagnement et dõh®bergement,  qui 

respectent les besoins, les goûts, les habitudes et les valeurs 

des personnes et de leur famille, et ce, en vue dõassurer leur 

bien -être et leur épanouissement.  

Notre philosophie d’intervention 

Notre faon dõintervenir se fonde sur notre vision dõun service 

qui sõint®resse avant tout au bien-être des résidents. Tous les 
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intervenants du Centre sont mobilis®s autour dõun id®al ¨ 

atteindre  : 

Offrir les meilleurs services aux résidents  

Pour ce faire, tous les intervenants mettent en place les 

condi tions pour que ceux -ci :  

-  conservent et développent leur autonomie;  

-  exercent leur liberté de décider et de choisir;  

-  jouissent dõune relation humaine de qualit®; 

-  maintiennent des liens significatifs avec leur famille, 

leurs proches  

et la collectivité;   

-  reçoivent les services de qualité requis par leur condition;  

-  soient respectés dans leurs droits;  

-  b®n®ficient dõun ensemble dõactivit®s visant leur qualit® 

de vie;  

-  disposent du temps requis pour réaliser les activités à 

leur rythme.  
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Nos valeurs organisationnelles 

La qualité  

-  des soins et des services dispensés par le personnel;  

-  du milieu de vie;  

-  du milieu de travail;  

-  dans la communication;  

-  dans le savoir -être.  

Le respect  

-  des résidents et de leurs droits;  

-  des collègues;  

-  du code dõ®thique et des directives internes;  

-  des différences entre les individus.  

La responsabilité  

-  de la direction et du personnel dans lõactualisation de la 

mission et de la philosophie dõintervention du centre; 

-  de la direction et du personnel dans les relations avec les 

réside nts et leur famille;  

-  des membres du personnel de privilégier le travail 

dõ®quipe; 

-  de la direction de valoriser la contribution du personnel à 

la réalisation de la mission du centre;  

-  des résidents, dans la mesure de leur capacité, à 

sõinformer, ¨ d®cider et à participer à leurs soins de santé 

et à leur bien -être.  
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